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AVIS
Enquêtes publiques

COMMUNE LES BELLEVILLE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Enquête publique environnementale relative au projet de
remplacement de deux télésièges par la télécabine du
Mont de la Chambre 1 et 2 (PC nº 073 257 25 06001).

L’enquête se déroulera du vendredi 10 avril 2026 au lundi 11 mai
2026 inclus.
Par décision du Président du Tribunal Administratif de Grenoble
en date du 11 mars 2026, M. Alain VINCENT a été désigné
commissaire enquêteur.
Le dossier est consultable :
- Au secrétariat des services techniques et urbanisme - 149 rue
Georges Cumin - les Belleville (73 440), aux horaires habituels
d’ouverture de la mairie au public ;
- Sur le site internet : www.lesbelleville.fr
- Sur un poste informatique mis à disposition du public en mairie.
Observations du public :
- Sur le registre papier mis à disposition du public au secrétariat
des bureaux des services techniques et urbanisme ;
- Par mail : enquete.publique@lesbelleville.fr
- Par courrier, à l’attention du Commissaire enquêteur : Mairie -
B.P. 1 - 73440 Les Belleville.
Permanences du commissaire enquêteur :
Le vendredi 10 avril 2026, de 14 h 30 à 18 h 30, dans les bureaux
de la SEVABEL - 1349 avenue de la Croisette - 73 440 LES
MENUIRES
Le lundi 20 avril 2026, de 13 h 30 à 17 h 30, dans les bureaux
des services techniques et urbanisme - 149 rue Georges Cumin
- 73 440 LES BELLEVILLE
Le mercredi 29 avril 2026, de 8 h 30 à 12 h 00, dans les bureaux
des services techniques et urbanisme - 149 rue Georges Cumin
- 73 440 LES BELLEVILLE
Le lundi 11 mai 2026, de 13 h 30 à 17 h 30, dans les bureaux
des services techniques et urbanisme - 149 rue Georges Cumin
- 73 440 LES BELLEVILLE
Date limite de dépôt des observations : lundi 11 mai 2026
à 17 h 00.
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DÉPARTEMENT DE LA
SAVOIE

COMMUNE DE
COURCHEVEL

Avis d’enquête publique
Modificatif

en application des articles R. 161-25 et suivants
du Code rural et de la pêche maritime

PROJET DE DÉSAFFECTATION ET DE DÉCLASSEMENT
EN VUE DE L’ALIÉNATION D’UN APPENDICE D’UN
ANCIEN CHEMIN RURAL DIT DU PETIT MORIOND

Monsieur le Maire de la commune de Courchevel informe le
public que son arrêté municipal nº62-2026 en date du 13 mars
2026 ouvrant une enquête publique du 13 avril au 29 avril inclus
est retiré.
Monsieur le Maire de la commune de Courchevel informe le
public que, conformément à son nouvel arrêté nº 81-2026 en
date du 03 avril 2026 une enquête publique est organisée sur le
territoire de la commune de Courchevel sur le projet visé
ci-dessus.
Le dossier d’enquête ainsi qu’un registre, seront déposés en
mairie de Courchevel du lundi 04 mai 2026 au jeudi 21 mai 2026
inclus pour une durée de 18 jours aux jours et heures suivants :
du lundi au vendredi : de 8h30 - 12h00 et 14h00 - 17h30.
Monsieur le Commissaire enquêteur se tiendra à la disposition
du public afin de recueillir ses observations et propositions
écrites et orales en mairie de Courchevel :
- le lundi 11 mai 2026 de 09h00 à 11h00, et,
- le jeudi 21 mai 2026 de 15h00 à 17h00.
Pendant toute la durée de l’enquête, les observations du public
peuvent être consignées par toute personne intéressée :
- directement sur le registre en mairie
- être adressées par correspondance à l’attention de Monsieur
le commissaire enquêteur à l’adresse suivante :

Mairie de Courchevel - A l’attention de
Monsieur le Commissaire enquêteur

Enquête publique déclassement
ancien CR du Petit Moriond

228, rue de la mairie- Saint-Bon
73120 COURCHEVEL

Le présent avis sera publié dans deux journaux d’annonces
légales et affiché en mairie et aux extrémités du chemin concerné
par la présente procédure.
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VIES DES SOCIÉTÉS
Transferts de siège social

ACHOUR QUENTIN

Siège social : 5 RUE GAMBETTA
26140 ANNEYRON

Par décision de la gérance du 13/04/2026, il a été décidé de
transférer le siège social au : 58 Chemin du bernerd 73520
Saint-Béron, à compter du 13/04/2026
Durée : 99 ans.
Objet : Activité d’agent commercial en immobilier, mandataire
immobilier.
Gérant : M. ACHOUR Quentin demeurant 58 Chemin du bernerd
73520 Saint-Béron .
Radiation au RCS de Romans et immatriculation au RCS de
Chambery 928325497.

Pour avis, Quentin ACHOUR
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TAXI HUBERT

SAS au capital de 1.000 €
Siège : 9 AV D’ITALIE

68110 ILLZACH
892335266 RCS de MULHOUSE

L’AGE du 01/03/2025 a décidé de transférer le siège social de
la société au 3 RUE DES TISSERANDS 68110 ILLZACH à
compter du 01/03/2025.
Mention au RCS de MULHOUSE

500864800

Transmission universelle de patrimoine

JUSTINE REBEQUET

EURL au capital de 1000,00 €
Siège social : 10 GALERIE DE LA CHARTREUSE

73000 Barberaz
RCS Chambery 909823650

Par décision de la gérance du 31/12/2025,
Mme REBEQUET JUSTINE

demeurant 200 chemin de drouilhe 64300 Bonnut, associé
unique de la société a décidé de prononcer la dissolution sans
liquidation de cette dernière à compter du 31/12/2025, entraînant
la transmission universelle de son patrimoine, conformément aux
termes de l’article 1844-5 al. 3 du Code civil. Les créanciers
sociaux pourront former opposition, pendant un délai de trente
jours à compter de la date de parution au BODACC au Tribunal
de Commerce de PAU.

Pour avis.
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